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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, de la gestion de la nature et 
<ft des pêches 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 9306 

5. Intitulé: Modification de l'Arrêté du Ministre de l'agriculture et des pêches du 
20 mars 1978, n° j 757 (stert. 59) 

6. Teneur: Cartouches contenant du plomb métallique. Cet arrêté interdit l'emploi de 
cartouches contenant du plomb métallique pour la chasse à compter du 
1er février 1993. La grenaille de fer peut avantageusement remplacer la grenaille 
de plomb. 

7. Objectif et justification: Aux Pays-Bas, la contamination du sol par le plomb est 
due en grande partie à l'utilisation de grenaille de plomb pour la chasse. Les 
cartouches dispersées dans la nature ("balles perdues") sont une source majeure 
d'empoisonnement par le plomb; elles sont dangereuses en particulier pour le gibier 
d'eau, qui les ingurgite. Pour épargner aux animaux des souffrances inutiles, il 
est donc préférable de choisir des cartouches chargées de grenaille de fer, qui 
réduisent les risques de blesser le gibier lorsqu'elles sont correctement utilisées. 

8. Documents pertinents: Arrêté du Ministre de l'agriculture et des pêches du 
20 mars 1978, n° j 757, Direction des affaires juridiques et administratives 
(stert. 59) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Dès que possible 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1221 


